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AVEC LE DÉPARTEMENT DE LA MANCHE
AUTORISATION DE SIGNATURE

La  loi  n°2004-809  du  13  août  2004  relative  aux  libertés  et  responsabilités  locales  confie  aux
Départements  la  mission  d’élaborer  et  d’adopter  un  schéma  départemental  de  développement  des
enseignements artistiques, dans les domaines de la musique, de la danse et de l’art dramatique. La loi
précise en son article 101 que le schéma « a pour objet  de définir  les principes d’organisation des
enseignements  artistiques,  en  vue  d’améliorer  l’offre  de  formation  et  les  conditions  d’accès  à
l’enseignement. Le Département fixe, au travers de ce schéma, les conditions de sa participation au
financement des établissements d’enseignement artistique au titre de l’enseignement initial ». 

Le  Département  de  la  Manche  a  adopté,  pour  la  période  2020-2025,  un schéma départemental  de
l’enseignement, des pratiques et de l’éducation artistiques qui s’inscrit dans le cadre de son projet de
développement  des  droits  culturels.  Si  les  objectifs  restent  globalement  les  mêmes  que  ceux  des
précédents plans, ce schéma vise tout particulièrement à poursuivre la structuration de l’enseignement
artistique, étroitement lié à l’innovation pédagogique, à encourager la pluridisciplinarité, notamment à
travers  un  soutien  nouveau  aux  écoles  de  cirque  et  aux  arts  visuels,  à  renforcer  l’attractivité  des
établissements d’enseignement et de pratiques notamment via une meilleure communication, à favoriser
les interventions en milieu scolaire et « hors les murs » pour favoriser l’ouverture vers une diversité de
publics, enfin à poursuivre et élargir l’accompagnement des collèges du département engagés dans un
parcours  d’éducation  artistique et  culturel  et  encourager,  de  façon  générale,  les  actions  d’éducation
artistique et culturelle sur le territoire. 

Aussi, il est proposé que dans le cadre de ce plan, le Conservatoire de musique de Cherbourg-en-Cotentin
bénéficie, pour l’année scolaire 2023/2024, d’une aide financière du Conseil Départemental de la Manche,
fixée à 40 000 €. 

En contrepartie de cette subvention, le Conservatoire s’engage aux objectifs suivants : 

• poursuite et finalisation de l’écriture du projet d’établissement 2025/2030, au plus tard pour juin
2025 : remise à plat, en lien avec le nouveau directeur, et validation concertée de grands axes de
travail  pluriannuels  inscrits  notamment  dans  les  attendus  du  SNOP  2023,  définition  d’un
échéancier global, co-construction d’indicateurs et critères d’évaluation,

 
• mise en place  des  ateliers  « découverte » autour  des  musiques actuelles  (guitare  électrique,

batterie, basse et chant) et bilan/perspectives en fin d’année scolaire. Réflexion concomitante sur
le  renforcement  de  l’offre  pédagogique  et  la  structuration  de  l’enseignement  des  musiques
actuelles  au  sein  du  conservatoire  (partage  d’expériences  avec  d’autres  établissements  du
territoire, implication dans le groupe de travail départemental « musiques actuelles », intégration
des réflexions dans la démarche globale du projet d’établissement, etc.),

 
• implication dans le travail en réseau départemental et notamment dans les groupes de travail

thématiques  proposés  (musiques  actuelles  et  éducation  artistique  et  culturelle  plus
particulièrement),

 
• formation des enseignants : inscription des enseignants dans des formations continues proposées

en 2023/2024 sur  le territoire :  plan interdépartemental de formation en lien avec Mayenne
Culture, propositions du CNFPT, ou d’autres partenaires.



Vu le code général des collectivités territoriales, 

Le conseil municipal est invité à : 

• autoriser  Monsieur  le  Maire  à  signer  la  convention  d’objectifs  et  de  moyens  2023/2024  ci-
annexée et à signer, le cas échéant, tout avenant à cette convention,

• imputer la recette correspondante au montant de la subvention sur les crédits inscrits au budget
2024.

Vu l’avis favorable de la commission n°4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 21h25 Nombre de votants : 55

Pour : 46 Contre : 0 Abstentions : 4
Gilles LELONG
Lydie LE POITTEVIN
Sophie LEMOIGNE
David MARGUERITTE

NPPV : 5
Dominique HÉBERT
Odile LEFAIX-VÉRON
Pierre-François LEJEUNE
Stéphanie COUPÉ
Karine DUVAL

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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